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37ème GRAND PRIX NATIONAL DE LA GOURMANDISE 
 

le 2 novembre à Dijon 
 
 
 

Le 37ème Grand Prix de la Gourmandise se déroulera le lundi 2 novembre 2009 dans le cadre 
de la 79ème FOIRE INTERNATIONALE ET GASTRONOMIQUE DE DIJON.  
 
Au fil du temps, ce concours national de pâtisserie s’est imposé comme l’événement majeur 
de la profession ; placé sous la présidence de Fabrice GILLOTTE, Meilleur Ouvrier de 
France Chocolatier, il est organisé par DIJON CONGREXPO avec la collaboration du 
Syndicat Départemental des Patrons Pâtissiers, Confiseurs, Glaciers de la Côte d’Or. 
 
L’édition 2009 du Grand Prix de la Gourmandise comprend 5 concours, parmi lesquels une 
nouveauté :  
 

Concours « humour et gourmandise » 
 

Il s’agit de composer une présentation faite de fabrications artisanales alimentaires sucrées. 
Cette présentation doit être réalisée dans un esprit « déjanté ». Le prix spécial du jury de 
l’humour et de la gourmandise sera remis au candidat qui aura fait preuve de la plus grande 
imagination et qui reflètera la meilleure réalisation. 

 
Les 4 autres concours ont pour thème « interprétation des œuvres de Gustave Eiffel » : 
 
Concours pièce artistique en sucre 
(candidats de plus de 21 ans) 

 
Concours pièce artistique chocolat avec bonbons de chocolat 
(candidats de plus de 21 ans) 

Sélection régionale pour le World Chocolate Masters Cacao Barry – Barry Callebaut 

 
Concours entremets de créativité présenté artistiquement  
(candidats de plus de 21 ans) 

Parfum : chocolat et pistache 
 
Concours entremets de créativité présenté artistiquement  
(candidats de moins de 21 ans) 

Parfum : chocolat caramel 
 
Le jury, composé notamment de professionnels des métiers de bouche et de Meilleurs 
Ouvriers de France, procèdera à la lecture du palmarès le jour même à 16 heures. Des 
coupes, médailles, lots de valeur et diplômes offerts par la Foire Internationale et 
Gastronomique, la Ville de Dijon, les syndicats professionnels, les Chambres de Métiers et 
de Commerce, les fournisseurs… seront décernés aux lauréats. Il est formellement interdit 
de représenter une œuvre ayant concouru précédemment à Dijon ou ailleurs. 
 
Pour recevoir le règlement complet et un bulletin d’inscription (à retourner avant le 20 
octobre), s’adresser à DIJON CONGREXPO – BP 67827 – 21078 DIJON CEDEX – Tél : 
03.80.77.39.12 – fax : 03.80.77.39.39 – contact@dijon-congrexpo.com 


